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RN 147 - Haute-Vienne

Restrictions de circulation 
entre Limoges et Bellac

PHASE 1
Circulation alternée

La DIR Centre-Ouest vous informe de restrictions de circulation sur la 
RN147 entre l’échangeur de la RN520 et le giratoire de Bellac.

Ces restrictions interviennent dans cadre du raccordement de la future 
section à 2x2 voies de Chamboret. 

2 phases de travaux sont prévues :

du 26 février au 31 mai 2024* et 
du 3 juin au 12 juillet 2024*
Des itinéraires de déviation seront mis en place (voir plans ci-dessous).
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> Circulation alternée sur la RN147 
entre Limoges et Bellac 
du 26 février au 31 mai 2024*.

Un alternat est mis en place afin de procéder à 
des travaux préparatoires au raccordement du 
créneau de dépassement à la section courante 
de la RN147 et pour la création de deux 
passages à petite faune.
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PHASE 2
Fermeture de la RN147 entre
Limoges et Bellac

FACILITER,  SÉCURISER, ANTICIPER, INNOVER, DURABLEMENT ...

Itinéraires de déviation 

•  Sens Limoges vers Bellac  : emprunter l’autoroute 
A20 en direction de Paris, sortir à l’échangeur 23b 
vers la RN145 jusqu’à Bellac.

•  Sens Bellac vers Limoges : emprunter la RN145 en 
direction de Guéret, l’autoroute A20 en direction de 
Toulouse par l’échangeur n°23 jusqu’à l’échangeur 
n°33 « Limoges-Centre ».

> Fermeture de la RN147 entre 
Limoges et Bellac 
du 3 juin au 12 juillet 2024*.

La RN147 sera totalement fermée du 6 au 31 
mai afin de procéder au raccordement de la 
zone en travaux à la section courante.

Des itinéraires de déviations seront mis en 
place par l’autoroute A20 et la RN145.

* les dates sont susceptibles d’évoluer en fonction des aléas climatiques


